
DÉCISION N° M_DEC2602_011

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU,
- le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2334-32 à L2334-39, L2334-42,
R2334-19 à R2334-35 et R2334-39 ;
- la circulaire préfectorale de lancement des appels à projets pour la dotation d’équipement des territoires
ruraux (DETR) et la dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) du 16 décembre 2025 ;
- la délibération n°2022.10/122 du Conseil Municipal du 10 octobre 2022, relative aux délégations accordées
à Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales ;
- la délibération n°M_DL260209_026 du Conseil Municipal du 09 février 2026 adoptant les projets présentés
et leur plan de financement ;

CONSIDÉRANT : 
- Que l’appel à projets de la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) la dotation de soutien à
l’investissement local (DSIL), par la circulaire préfectorale du 16 décembre 2025, permet de financer certains
projets d’investissement de la Ville ;
-  Que ces  dotations  représentent  un intérêt  pour  la  collectivité  au  regard  des  projets  potentiellement
éligibles ;

DÉCIDE : 
De solliciter la DETR pour les projets suivants :
- Défense extérieure contre l’incendie (DECI) : création de poteaux incendie pour mise en conformité et
couverture des zones blanches sur les sites suivants : Ferme Colboc – Ferme d’Epaville – Secteur Valadry –
Montant subventionnable : 107.725 € HT
- Travaux de mise en accessibilité pour les personnes à mobilité réduite de la salle Sibran et des vestiaires du
stade Jules Tauvel – Montant subventionnable : 83.000 € HT

De solliciter la DSIL pour le projet suivant :
- Renforcement des charpentes du GMT (courts 6 et 7) – Montant subventionnable : 192.672,78 € HT

Certains de ces projets peuvent faire l’objet  de demandes d’aides auprès d’autres financeurs (Fonds de
Concours de la Communauté Urbaine, Département, Région, DRAC, FIPD, etc…)

Les plans de financement sont les suivants :
- Défense extérieure contre l’incendie (DECI) :



- Travaux de mise en accessibilité pour les personnes à mobilité réduite :



- Travaux de renforcement du GMT (courts 6 et 7) :

Année 2026
Budget principal de la Ville

PROJET OPERATION NATURE SOUS-FONCTION

DECI : création de poteaux
incendie 10113 : défense incendie 2315 : installations, matériel et

outillage techniques 12 : incendie et secours

Travaux d’accessibilité 1016 : accessibilité 2313 : constructions 01 : opérations non
ventilables

GMT : renforcement des
charpentes (courts 6 et 7) 10411 : GMT 2313 : constructions 321 : salles de sport,

gymnases

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST
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